Ryst) EPS Echallens Poliez-Pittet

Etablissement scolaire primaire et secondaire

Prénom et nom de IEleve © .o

ClasSe & e

Absent(e) du...

Jour et date :

Au...

Jour et date

Motif:
En principe, il n’est pas accordeé de congés immédiatement
avant ou apres les vacances.
Les demandes de congé doivent parvenir au secrétariat au
minimum trois jours avant le congé.
Datedelademande : ........... ... ... ... ... .. .. ..
Signature ;. ... ..

d’un des parents (ou de leur représentant)



